PROCÉS VERBAL DE REUNION  DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 22 JANVIER 2009 à 20h15
Étaient présents : LEMIRE Jean André, GARCIA Philippe, MEALLET Bertrand, BETES Françoise, JACQUET Agnès, BLANC Agnès, PATROUILLEAU Christian, NAPIAS Christophe, MORGANTINI Carlo, Mlle ROUSSEIL Leslie, LOPEZ Maria, FAURE Jean François,.
Absents excusés : Mme FERNANDEZ Natacha, procuration à Mr LEMIRE Jean André, Mme ORTIZ GUERRERO Marie.
Secrétaire de séance : Mlle ROUSSEIL Leslie
En ouverture le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.
A l’unanimité le conseil municipal accepte de rajouter à l’ordre du jour deux propositions de délibérations : 1) attribution réserve parlementaire, 2) motion pour soutenir le département
RENOUVELLEMENT du CONTRAT d’ENTRETIEN d’ECLAIRAGE PUBLIC : Délib 01/2009 (unanimité)
Mr GARCIA, 1er Adjoint au Maire, présente la proposition de renouvellement de contrat avec le SDEEG pour une durée de trois ans. Le coût de cette prestation serait de 1577,88 € pour 2009. 
AUTORISATION de DEPENSES d’INVESTISSEMENT  avant VOTE du BUDGET 2009: 02/2009 (unanimité)
Conformément aux textes applicables autorisation est donnée à Mr le Maire d’engager et mandater des dépenses d’investissement 2009  pour un montant maximal de 39 753,33€.
RESERVE PARLEMENTAIRE d’Alain ROUSSET : Délib 03/2009 (unanimité)
Sur proposition de notre député, 10 000€ ont été inscrits au budget 2009 du ministère de l’intérieur, de l’Outre-mer et des collectivités territoriales afin de financer les travaux d’aménagement de la place dans le cadre de l’Aménagement du Bourg .Il convient donc de modifier le plan de financement initial et de permettre Monsieur le Maire à signer tous documents concernant cette subvention et la réalisation de ces travaux.
SOUTIEN à la MOTION « Je soutiens mon département et je le dis » Délib 04/2009 (unanimité). Devant l’imminence des conclusions de la commission Balladur, Philippe Madrelle lance un appel à tous les girondins pour défendre le Département. « Vous êtes très attaché à notre Collectivité Départementale, je le sais, et je veux vous en remercier une nouvelle fois. Mais aujourd’hui le temps presse ; l’heure est grave et l’immobilisme ne peut être de mise, sous peine d’être interprété comme l’acceptation d'un projet inique. Les 102 Présidents de Conseil Généraux de droite comme de gauche ont exprimé avec force, le 17 décembre 2008, leur rejet du projet qui vise à supprimer les Départements, de même que le principe de fusion entre les Régions et les Départements qui provoquerait la destruction des politiques déterminantes pour le quotidien et l’équilibre de nos territoires. Fin février, la commission Balladur rendra ses conclusions et le Président de la République les transmettra au Parlement avant l’été afin que suive une rafale de projets de lois dont nous devinons bien la teneur !Que vous soyez élus ou citoyens girondins, je vous demande donc de bien vouloir vous mobiliser et nous apporter votre soutien en remplissant notre pétition en ligne, réaffirmant ainsi votre attachement à l’Institution Départementale, force de proximité et principal partenaire des communes, et ce avant le 7 février 2009. »
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